
Ce que disent les programmes
Les suffixes au cycle 3

ETUDE DE LA LANGUE FRANCAISE

Vocabulaire

L’acquisition du vocabulaire accroît la capacité de l’élève à se  repérer dans le monde 
qui l’entoure, à mettre des mots sur ses expériences, ses opinions et ses sentiments, à 
comprendre ce qu’il écoute et ce qu’il lit, et à s’exprimer de façon précise et correcte 
à l’oral comme à l’écrit.

Au CP et au CE1, l’attention a été surtout portée sur le vocabulaire concret de la vie  
quotidienne (repères temporels,  perceptions,  activités quotidiennes,  vie scolaire et 
familiale, lexique des parties du corps, de la santé et de la maladie). 

Tout en poursuivant cette acquisition, l’enseignement du vocabulaire à partir du CE2 
diversifie  systématiquement  les  champs  de  signification  (mots  se  référant  à  des 
environnements différents du cadre de vie quotidien, mots abstraits).

La structuration et l’extension du vocabulaire des élèves font l’objet de séances et 
d’activités  spécifiques  ;  la  découverte,  la  mémorisation  et  l’utilisation  de  mots 
nouveaux s’accompagne de l’étude des relations de sens entre les mots.

Cette étude repose:
– sur les relations de sens (synonymie, antonymie, polysémie, champs lexicaux, 

regroupement de mots sous des termes génériques, identification des niveaux 
de langue),

– sur des relations qui concernent à la fois la forme et le sens (famille de mots).  
Elle s’appuie également sur l’identification grammaticale des classes de mots.

– L’usage du dictionnaire, sous une forme papier ou numérique, est régulière. Tous 
les domaines d’enseignement contribuent au développement et à la précision du 
vocabulaire  des  élèves.  L’emploi  du vocabulaire  fait  l’objet  de l’attention du 
maître dans toutes les activités scolaires


